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SUIVI DES MODIFICATIONS 
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E 24/04/2019 Prise en compte des derniers jeux de plan [9] 

 
Note : Ce document annule et remplace toutes les versions précédentes 
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 INTRODUCTION 

La société YNSECT a pour projet la création d’une ferme verticale automatisée pour l’élevage d’insectes à 
Poulainville (80).  
 
Le projet comporte cinq cellules de grande hauteur :  

- Une cellule séparée en trois sous-cellules (CR1 à CR3) dédiée à la reproduction des insectes ; 
- Quatre cellules (CC1 à CC4) dédiées à l’élevage des insectes. 

 
Le stockage est réalisé en racks sur un système de transstockeur automatisé, et est composé de palettes 
comportant des bacs en polypropylène empilés. Le contenu de ces bacs est le support d’élevage d’insectes : 
du son de blé, les insectes : des vers de farine, et de l’eau. Dans le cadre de la nouvelle mise à jour des tailles 
de cellule, la hauteur de stockage est désormais respectivement de 23 m et de 25 m pour le bloc de cellules 
reproduction et chaque cellule de croissance [7].  
 
D’un point de vue règlementaire, le site sera classé sous la rubrique 2150 des Installations Classées pour 
l’Environnement : « Coléoptères, diptères, orthoptères (activité d'élevage de) », et soumis au régime de 
l’Autorisation.  
 
La société YNSECT a souhaité confier à Efectis la réalisation d’une étude de de mode de ruine sur la structure 
des cellules U400, dans le but de vérifier la non-ruine vers l’extérieur de la structure.  
 
Il est à souligner que les cellules de grande hauteur sont toutes automatisées et que seul du personnel 
de maintenance est présent de façon ponctuelle et temporaire dans ces cellules (maintenance curative 
par des sociétés spécialisées de nettoyage de réseaux aérauliques 1 fois par an au maximum, maintenance 
préventive des équipements aérauliques 1 fois / mois, voir ANNEXE C). 
 
Par ailleurs, il est à noter qu’à ce jour, la structure porteuse du bâtiment n’est pas conçue pour respecter un 
degré de stabilité R15. Dans le cadre de l’étude, la vérification de cette exigence n’est donc pas prévue. En 
revanche, cette étude sera complétée afin de vérifier que l’évacuation des personnels de maintenance 
(évaluation du temps d’évacuation des personnes) est compatible avec la cinématique de ruine de la structure 
principale (évaluation du temps de ruine de la structure sous feu réel) et de la cinématique de ruine des racks 
sur la structure principales (impact de la ruine des racks sur les structures maitrisé).    
 
L’objet de ce document est de présenter les principes des études de mode de ruine qui seront réalisés, une 
première estimation du temps d’évacuation pour les personnels de maintenance ainsi que les objectifs de 
sécurité recherchés. 
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 DOCUMENTS DE REFERENCE 

 DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR 

[1] Nouveau plan de masse « U999-ARC-PL-311.2-Implantation 25kt A3.pdf », transmis par Eugénie 
Gauzère, par mail le 20/12/2018 
 

[2] ULMA : CSM-020201-CABINADFK-TEvacuacion (00000002)_FR V1.pdf 
 

[3] 210.11 Plan d'évacuation RDC-b.pdf 
 

[4] 210.14 Plan d'évacuation plenum cellules-b.pdf 
 

[5] Email d’Eugénie GAUZERE (YNSECT) concernant la maintenance 
 

[6] Email de les Ateliers 4+ intégrant de nouveaux plans : 

 190104-010.12 Schéma incendie-c.pdf 

 190104-210.11 Schéma d'implantation SDIS-c.pdf 

 190104-311.14 Plan d'évacuation plenum cellules-d.pdf 
 

[7] Emails de INGEROP du 04/04/2019 et du 05/04/2019 intégrant de nouveaux plans : 

 ICP-ICI-U9999-000-PLN-00001-D00 Plan de masse.pdf 

 ICP-ICI-U9999-000-PLN-00001-D00.dwg 

 ICP-ICI-U9999-000-PLN-XXXXX-C02-PLAN Plénum U410-U420.dwg 

 ICP-ICI-U9999-000-PLN-00007-C00 COUPES Terrain.pdf 
 

[8] Remarques d’Eugénie GAUZERE (YNSECT) sur le rapport 18-002527b du 09-04-2019  
 

[9] Plan de masse « ICP-ICI-U9999-000-PLN-00002-E002 plan masse SDIS » du 16/04/2019. 

 AUTRES DOCUMENTS 

 
[10] Arrêté du 21 novembre 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 

du régime de l’autorisation au titre de la rubrique n° 2150 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement 
 

[11] Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis 
à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 
1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 
 

[12] NIST Special Publication. Fire Dynamics Simulator (Version 6). Technical Reference Guide. 
Volume 1: Mathematical Model. Kevin McGrattan, Simo Hostikka, Jason Floyd, Howard Baum, Ronald 
Rehm, William Mell, Randall McDermott, In cooperation with VTT Technical Research Centre of 
Finland. 
 

[13] NIST Special Publication. Fire Dynamics Simulator (Version 6). User’s Guide. Kevin McGrattan, Simo 
Hostikka, Jason Floyd, in cooperation with VTT Technical Research Centre of Finland. 
 

[14] Arrêté du 24 décembre 2007 portant approbation des règles de sécurité contre les risques d’incendie 
et de panique dans les gares – NOR : IOCE0804299A 
 

[15] Réunion YNSECT / EFECTIS France / SDIS 80 du 21 décembre 2018 
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 PRESENTATION DU PROJET  

 
Le projet étudié est une plateforme logistique : « ferme verticale » destinée à l’élevage et à la reproduction 
d’insectes. 
 
Les cellules du site étudiées dans ce projet sont organisées de la façon suivante (voir Figure 3-1) : 

- Un bloc de trois cellules de reproduction (CR1, CR2, CR3) 
- Quatre cellules de croissance (CC1, CC2, CC3 et CC4) 

 
Les cellules de croissance et le bloc de cellules de reproduction sont séparées de 6 mètres entre elles. 
 

 
 

Figure 3-1 : Plan de masse du site [9] 

 

 
Figure 3-2 : Coupe de principe entre cellules de grande hauteur (U400) et cellules U300 [7] 

U300 U300 

U400 

U300 U300 U300 

U400 U400 U400 U400 
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Figure 3-3 : Coupe de principe entre le bloc de cellules reproduction et les cellules de croissance [7] 
 
Le bloc de cellules reproduction a des dimensions de 105,5 m de long et 47 m de large ; les cellules de 
croissance 98 m de long et 45 m de large. La hauteur moyenne sous faîtage est respectivement de 29,9 m et 
de 34,7 m pour le bloc de cellules reproduction et chaque cellule de croissance. 
 
Les cellules ne disposent pas de portes de quai, mais seulement d’issues de secours. 
 
Les parois Nord ont une structure porteuse en poteaux acier, avec une paroi en bardage simple peau, sans 
performances au feu. 
 
Les parois Sud, adjacentes au couloir technique séparant les cellules de grande hauteur des cellules de 
production (notées U300 sur la Figure 3-1), possèdent une paroi commune au couloir, dont les performances 
au feu sont EI 180 sur respectivement 12 m (le long des cellules de reproduction) et 6,7 m de hauteur (le long 
des cellules de croissance). Au-dessus de cette paroi commune, les performances au feu de la partie haute 
de la paroi des U400 sont EI 120 ; le tout sur structure métallique sans performance de stabilité au feu. 
 
Les parois Est et Ouest entre cellules U400 sont en panneaux sandwichs avec isolant incombustible (EI 180), 
fixés sur une ossature supportée par la structure principale du bâtiment sans performance de stabilité au feu 
(poteaux métalliques non protégés). 
 
Les parois séparatives entre les cellules de reproduction CR1, CR2 et CR3 sont des simples écrans 
thermiques, sans performances de résistance au feu. 
 
Les produits stockés dans les cellules se présentent sous forme de bacs en matériau mixte polypropylène-
talc, contenant de la matière sèche végétale (son de blé), du gel nutritif, et les insectes, des vers de farine à 
différents stades de vie. 
 
Les bacs sont différents pour la reproduction et la croissance. Ils sont empilés en unités de stockage ; appelées 
« ERU ». Ce sont ces ERU qui représentent la palette type. 
 
Le mode de stockage est un stockage en racks dans des transstockeurs. Les cellules de reproduction 
disposent chacune d’un transstockeur, composé de deux racks, espacés de 2,7 m environ pour le passage 
du rail du transstockeur. 
 
Les cellules de croissance disposent de 3 transstockeurs, chacun composé de deux racks, espacés de 2,7m 
environ pour le passage du rail. Les allées techniques entre les transstockeurs sont d’une largeur de 4,2 m 
environ. 
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 PRINCIPE DES ETUDES DE MODE DE RUINE 

 
La prestation proposée par Efectis concerne l’étude du mode de ruine des structures porteuses des cellules 
du projet de bâtiment YNSECT, hors aménagements intérieurs. La structure porteuse des cellules sera 
métallique et indépendante pour chaque cellule CC1 à CC4 ou bloc de cellule CR1-CR2-CR3, avec une 
hauteur moyenne sous faîtage est respectivement de 29,9 m et de 34,7 m pour le bloc de cellules reproduction 
et chaque cellule de croissance.  
 
A l’heure actuelle, l’arrêté ministériel concernant cette rubrique ne prévoit pas d’exigence à respecter vis-à-vis 
de la sécurité incendie. Cependant, compte tenu de la géométrie du bâtiment, et notamment de sa hauteur, 
l’étude proposée par Efectis s’appuiera sur l’arrêté du 11 avril 2017 [11], qui concerne initialement les entrepôts 
relevant de la rubrique 1510. Le paragraphe 4 de l’annexe II de cet arrêté indique : 

« Les dispositions constructives visent à ce que la cinétique d’incendie soit compatible avec l’évacuation des 

personnes, l’intervention des services de secours et la protection de l’environnement. Elles visent notamment 
à ce que la ruine d’un élément de structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre 
n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, 
ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne conduit pas à l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la 
cellule en feu. » 

L’étude aura donc pour objectif de vérifier qu’en cas d’incendie réel se déclarant au sein de l’une des cellules, 
les objectifs précédents soient atteints. 
 
Les études porteront sur les structures porteuses des cellules (temps de ruine, mode de ruine) ainsi 
que sur le mode de ruine des racks qui ne sont pas porteurs et qui peuvent impacter les structures 
principales des cellules lors de leur ruine. 
 
Par ailleurs, il est à noter qu’à ce jour, la structure porteuse du bâtiment n’est pas conçue pour respecter un 
degré de stabilité R15. Dans le cadre de l’étude, la vérification de cette exigence n’est donc pas prévue. En 
revanche, l’étude réalisée permettra de vérifier que l’évacuation des personnes (évaluation du temps 
d’évacuation des personnes) est compatible avec la cinématique de ruine de la structure (évaluation du temps 
de ruine de la structure sous feu réel).  

 
Afin de vérifier les exigences listées ci-dessus, une étude d’ingénierie incendie sera réalisée à l’aide des 
méthodes de calculs avancées :   
 

- Ainsi, il s’agit alors de modéliser la cellule sinistrée afin de réaliser par la suite les simulations 
numériques du développement de l’incendie. Le code de calcul en dynamique des fluides FDS 
(modèle de champ) développé par le NIST [12] [13] et utilisé par Efectis France depuis des années, 
sera employé. Il intègre un modèle de combustion par suivi de la fraction de mélange et un modèle à 
grandes échelles (LES) pour la description des écoulements turbulents. Il a fait l’objet d’adaptations 
et de validations dans le domaine de la sécurité incendie au sein d’Efectis France. En particulier les 
résultats avec FDS ont été confrontés à des essais à échelle réelle. 
Cet outil permet la modélisation tridimensionnelle des ouvrages et prend en compte les conditions 
d’échanges thermiques au niveau des parois, les conditions d'évacuation des gaz chauds et 
l’admission d’air frais. 
 

- Sur la base de cette modélisation, pour chaque scénario d’incendie réel défini, les sollicitations 
thermiques sur la structure seront déterminées en fonction du temps. L’échauffement des éléments 
de structure sera alors déterminé à l’aide des méthodes de calcul de l’Eurocode 3 partie 1-2. 
 

- À partir de l'évolution en fonction du temps de la température dans les éléments de structure, le 
comportement au feu de la structure porteuse et de la structure des racks sera étudié, pour chaque 
scénario, à l’aide d’un logiciel thermo-élasto-plastique aux éléments finis en considérant les lois de 
comportement définies dans l’Eurocode 3 partie 1-2.  
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Le mode de ruine de la structure principale des cellules sera étudié afin qu’il reste compatible avec les objectifs 
fixés, Il sera vérifié que : 

- Les déformations de la structure principale des cellules au cours de l’incendie sont compatibles avec 
l’intégrité des parois coupe-feu en vis-à-vis. 

- L’effondrement de la structure principale de la cellule sinistrée se produit vers l’intérieur (incluant les 
murs coupe-feu qui y sont rattachés) sans entrainer l’effondrement des structures des cellules 
adjacentes, 

- La ruine de la structure principale des cellules intervient après le temps nécessaire à l’évacuation du 
personnel de maintenance (voir § 5.1).  

 
Le mode de ruine de la structure des racks sera étudié afin qu’il reste compatible avec les objectifs fixés, Il 
sera vérifié que l’effondrement de la structure des racks n’impacte pas de façon significative la structure 
principale des cellules afin de ne pas y occasionner de désordres structurels. 
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 CONDITIONS D’EVACUATION DU PERSONNEL 

 OBJECTIFS DE SECURITE RECHERCHES 

Comme indiqué au § 4, l’étude du mode de ruine qui sera réalisée permettra de vérifier que l’évacuation des 
personnes (évaluation du temps d’évacuation des personnes) est compatible avec la cinématique de ruine de 
la structure (évaluation du temps de ruine de la structure sous feu réel). 

Pour cela il convient : 
- de déterminer d’une part le temps de ruine (locale et globale) en cas de départ de feu (TR) : ce temps 

pourra être déterminé suivant la méthodologie décrite au § 4, 
- de déterminer d’autre part l’estimation du temps d’évacuation du personnel de maintenance (Tévac) : 

cette estimation est décrite dans la suite du document,  
- de vérifier que le temps de ruine est supérieur au temps d’évacuation : TR > Tévac, un coefficient de 

sécurité pouvant être intégré à cette équation (Cséc) : TR > Cséc x Tévac. Au regard des hypothèses 
sécuritaires qui seront prises en compte pour la détermination de TR et de Tévac, le coefficient de 
sécurité pourrait être considéré égal à 1. Néanmoins, dans le cadre d’une approche sécuritaire, on 
peut considérer un coefficient de sécurité Cséc=1,2 (20 %), soit TR > 1,2 x Tévac. 

 ESTIMATION DES TEMPS D’EVACUATION POUR LE PERSONNEL (TEVAC) 

5.2.1. Introduction 

Dans le cadre du projet, l’estimation des temps d’évacuation pour le personnel peut être réalisée sur la base 
de temps élémentaires présentés au § 5.2.2 en prenant en compte : 

- La présence d’une détection par aspiration 
- Les distances à parcourir en plenum, en racks et en rez-de-chaussée 
- Une procédure spécifique à rédiger par l’exploitant mentionnant les conditions d’intervention du 

personnel de maintenance en plenum, racks et rez-de-chaussée, par exemple : 
o situation de maintenance normale (maintenance curative, maintenance préventive, …) et 

situation en cas de détection incendie 
o travail en binôme 
o report immédiat de l’alarme sur moyens de communication du personnel de maintenance avec 

code spécifique 
o arrêt immédiat des travaux de maintenance pour évacuation 
o arrêt éventuel de tous les équipements hors sécurité 
o personnel en rack : procédure d’urgence développée par ULMA 
o personnel en plenum : se diriger vers les passerelles de liaisons vers cellules adjacentes – ne 

pas emprunter l’escalier ayant permis l’accès  
o présence de ligne de vie et d’équipements de type masque pour le personnel en plenum  
o … 

 
Ces temps élémentaires ainsi que le temps total sont développés dans la suite de ce chapitre en se basant 
sur les documents fournis [2][3][4][5] dont certaines informations sont reprises en ANNEXE A, ANNEXE B et 
ANNEXE C. 

5.2.2. Temps élémentaires d’évacuation 

La durée nécessaire à l’évacuation du personnel dans une cellule de stockage est la somme des temps 
élémentaires suivants. Pour chacun des temps élémentaires suivants, on distingue le cas le plus favorable 
(personne à proximité du départ de feu ou détection rapide) et le cas le plus défavorable (personne éloignée 
du départ de feu sans visibilité directe et informée du sinistre par l’alarme asservie à la détection). 
 

 Le temps de détection et de mise en alerte : c’est le temps d’activation nécessaire à la détection ou 

repérage visuel de l’incendie. Une détection haute sensibilité (par aspiration) au niveau des racks sera 

mise en œuvre conduisant à un temps de détection de 60 s. Sans temporisation, un message sonore 

alerte alors les personnes qui n’ont pas de visibilité du départ de feu. Ainsi, le temps de détection et 

de mise en alerte pris en compte est de 60 secondes en ne considérant aucune temporisation 

pour la mise en service de l’alarme. Ce temps qui est tributaire de la cinétique de 
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développement de feu retenu pour les scénarios sera vérifié dans les simulations et modifié si 

besoin.  

Pour des personnes situées à proximité du foyer (à moins de 5 mètres du départ de feu), on estime 
un temps de détection plus précoce en 30 secondes. 

 

 Le temps de réaction : c’est le temps nécessaire aux occupants pour comprendre la situation, réagir 

et décider de se mettre en mouvement. Dans le cas où des exercices réguliers d’évacuation du 

personnel sont effectués et que des procédures spécifiques sont développées, et que les intervenants 

pour la maintenance sont préalablement formés et informés, on estime cette durée à environ 

30 secondes.  

 Le temps de parcours : pour l’estimation de ce temps, il est nécessaire de considérer les différentes 

opérations de maintenance : 

o Maintenance en plenum : dans ce cas de figure, le temps de parcours correspond au temps 

de déplacement « à l’horizontale » dans le plenum afin de rejoindre la passerelle de liaison 

vers la cellule adjacente pour être dans une zone à l’abri des fumées 

o Maintenance en rez-de-chaussée : dans ce cas de figure, le temps de parcours correspond 

au temps de déplacement « à l’horizontale » au rez-de-chaussée afin de rejoindre une issue 

de secours et se retrouver dans une zone à l’abri des fumées à l’extérieur 

o Maintenance dans les racks : dans ce cas de figure, il faut distinguer  

 le temps pour rejoindre le sol pour le personnel du binôme qui travaille en hauteur y 

compris temps de descente). Suivant la procédure fournie et suivant le document 

rédigé par ULMA [2],   3 cas différents peuvent être rencontrés : 

 CAS 1 : Opérateur dans la cabine et cabine en état de fonctionnement  

 CAS 2 : Opérateur hors cabine et cabine hors service – Utilisation de l’échelle 

avec harnais de sécurité et ligne de vie. 

 CAS 3 : Opérateur hors cabine et descente directe – Utilisation de l’échelle 

avec harnais de sécurité et ligne de vie. 

En concertation avec YNSECT, seul le CAS 3 sera retenu lors d’une évacuation 

en cas de détection incendie (cabine considérée non opérationnelle)  

Les hauteurs maximales où le personnel de maintenance est présent ayant nettement 

diminuées dans le cadre de la mise à jour du projet (respectivement 23 m et 25 m 

pour le bloc de cellules reproduction et chaque cellule de croissance contre 36 m 

précédemment et dans [2]), une règle de 3 est appliquée sur les temps associés à ces 

distances de parcours. 

 Le temps de parcours du binôme qui correspond au temps de déplacement « à 

l’horizontale » au rez-de-chaussée afin de rejoindre une issue de secours et se 

retrouver dans une zone à l’abri des fumées à l’extérieur 

 

Le temps de parcours horizontal : c’est le temps nécessaire en rez-de-chaussée pour atteindre une 

issue de secours. Il est fonction des distances de parcours pour atteindre les différentes sorties. On 

se base sur une vitesse de déplacement du personnel d’environ 3,6 km/h (1 m/s), valeur issue de la 

réglementation ERP de type GA [14] et usuellement prise en compte par Efectis France. De manière 

sécuritaire, il est considéré la distance maximale pour atteindre une issue dans une situation où le 

personnel de maintenance serait dans une allée impactée par le départ de feu empêchant son 

évacuation vers l’issue la plus porche.  

En rez-de-chaussée, la distance maximale à parcourir vers la deuxième issue la plus proche est donc 

considérée. Elle est de 110 m maximum [2] (compte tenu du faible élargissement de la largeur des 

cellules et du caractère conservatif de cette distance, cette dernière est conservée dans le cadre de 

la mise à jour du rapport). Ceci conduit à un temps de parcours horizontal de 110 secondes. A noter 

que cette distance reste très sécuritaire car les distances à parcourir en rez-de-chaussée en prenant 

le cheminement le plus court sont : 



 

Aff. n°RO-18-004189 
YNSECT 

Ruine – Evacuation 

RAPPORT D’ÉTUDE 
Réf : 18-002527e-PVH 

 

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale Page 12 sur 21 

 

o entre 55 et 74 m pour les cellules de croissance (CC01 à CC04), voir § B.1de l’ANNEXE B 

o de l’ordre de 68 m pour la cellule de production CR02 qui est le cas le plus pénalisant, voir 

§ B.1 de l’ANNEXE B    

 De la même façon, il est proposé de retenir une distance de 110 m pour le personnel de maintenance 
en plenum qui transite vers les passerelles de liaison pour se mettre en sécurité vers une cellule 
adjacente tandis que la distance maximale est de l’ordre de 68 à 72 m (voir § 0 de l’ANNEXE B et 
5.2.1) suivant la cellule considérée. 

   
Pour les personnes à proximité du foyer, le temps estimé pour évacuer la proximité du foyer (rayon 
de 10 m autour du foyer) est de 10 secondes lorsque les personnes travaillent en plenum ou en rez-
de-chaussée (vitesse de déplacement de 1 m/s). 

 
Remarque : la vitesse de déplacement prise en compte implique que le personnel présent n’est pas 
en situation de handicap. 

 

 Le temps de sortie : c’est le temps nécessaire au passage des portes. L’effectif à considérer sera 

faible puisque seul du personnel de maintenance peut être présent dans la cellule avec intervention 

en binôme. Il n’y aura pas d’attente au passage des portes. Le temps de franchissement d’une sortie 

est donc considéré comme nul. 

5.2.3. Estimation de la durée totale d’évacuation 

En effectuant la sommation de l’ensemble des temps élémentaires, on obtient la durée d’évacuation totale : 
 

Temps élémentaires 
Personnel 

au sol  
en RDC 

Personnel  
au sol 

 en plenum 

Personnel  
en hauteur  

dans les racks 

Détection [s] 60 60 60 

Réaction [s] 30 30 30 

Temps propre à la descente [s] 
CAS 3 [2] 1 

/ / 109 * 

Parcours horizontal [s] 110 110 110 

Sortie [s] 0 0 0 

Tévac                                       [s] 
                                    [h:min:s] 

200 

00:03:20 

200 

00:03:20 

309 

00:05:09 

Tévac x 1,2 (Cséc)                    [s] 
                                    [h:min:s] 

240 

00:04:00 
240 

00:04:00 
371 

00:06:11 
* déterminé par une règle de 3 sur la base de la note ULMA [2] (calculé pour une hauteur de 36 m) pour les 
cellules de croissance dont la hauteur à descendre pour les personnel est plus élevée (25 m) que pour les 
cellules de reproduction (23 m) 

Tableau 5-1 : Durée d’évacuation maximum dans les cellules étudiées  

Les résultats indiquent que le temps maximum d’évacuation est de l’ordre de : 

 pour le personnel au sol et en plenum, 3 minutes 20 secondes 

 pour les personnes intervenant en hauteur dans les racks environ 5 minutes 10 secondes (CAS 3) 
 
Avec le coefficient de sécurité de 1.2, les résultats sont les suivants : 

 pour le personnel au sol et en plenum, 4 minutes  

 pour les personnes intervenant en hauteur dans les racks environ 6 minutes 15 secondes (CAS 3) 
 
Pour les personnes à proximité du foyer au sol ou en plenum, il est estimé un temps d’éloignement de la zone 
de feu de 1 minutes et 10 secondes (30 secondes de détection, 30 secondes de réaction, 10 secondes pour 
s’écarter de 10 mètres du foyer au sol ou en hauteur dans les racks). 
 

                                                                            
1 TPE : Temps propre d`évacuation de la note ULMA [2]  et rappelé en annexe 
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 ANNEXE A  : EXTRAITS DE LA NOTE ULMA [2] 

  

A.1 INTRODUCTION 

La note ULMA présente différents types d’évacuation  

 CAS 1 : opérateur dans la cabine et cabine en état de fonctionnement 

 CAS 2 : opérateur hors cabine et cabine hors service (utilisation de l'échelle avec harnais de sécurité 
et ligne de vie) 

 CAS 3 : opérateur hors cabine et descente directe (utilisation de l'échelle avec harnais de sécurité et 
ligne de vie) 

 
Le détail des temps d’évacuation pour les trois cas est donné à titre indicatif ci-dessous. 
 
A noter qu’en concertation avec YNSECT, seul le CAS 3 sera retenu lors d’une évacuation en cas de 
détection incendie (cabine considérée non opérationnelle). 
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A.2 CAS 1 : OPERATEUR DANS LA CABINE ET CABINE EN ETAT DE FONCTIONNEMENT 

Le temps propre d`évacuation de la note ULMA [2] dans le cas d’un opérateur dans la cabine et cabine en 
état de fonctionnement est estimé à 330,6 s (incluant le temps de 110 s lié au parcours horizontal maximum 
en rez-de-chaussée) comme suit : 
 

 

 
Tableau A-1 : Temps propre d`évacuation de la note ULMA [3] dans le cas d’un opérateur dans la 

cabine et cabine en état de fonctionnement 
 
Remarque : sur la base des nouvelles hauteurs maximales de présence du personnel de maintenance, le 
temps élémentaire de 180 s lié à la descente (36 m) serait ramené respectivement à 115 s et 125 s pour les 
cellules de reproduction (23 m) et de croissance (25 m).   
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A.3 CAS 2 : OPERATEUR HORS CABINE ET CABINE HORS SERVICE (UTILISATION DE L’ECHELLE AVEC HARNAIS DE 

SECURITE ET LIGNE DE VIE) 

Le temps propre d`évacuation de la note ULMA [2] dans le cas d’un opérateur hors cabine et cabine hors 
service (utilisation de l’échelle avec harnais de sécurité et ligne de vie) est estimé à 294 s (incluant le temps 
de 110 s lié au parcours horizontal maximum en rez-de-chaussée) comme suit : 
 

 

 
 
 
Tableau A-2 : Temps propre d`évacuation de la note ULMA [3] dans le cas d’un opérateur hors cabine 

et cabine hors service (utilisation de l’échelle avec harnais de sécurité et ligne de vie) 
 
Remarque : sur la base des nouvelles hauteurs maximales de présence du personnel de maintenance, le 
temps élémentaire de 120 s lié à la descente (36 m) serait ramené respectivement à environ 77 s et 84 s pour 
les cellules de reproduction (23 m) et de croissance (25 m).   
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A.4 CAS 3 : OPERATEUR HORS CABINE ET DESCENTE DIRECTE (UTILISATION DE L’ECHELLE AVEC HARNAIS DE 

SECURITE ET LIGNE DE VIE) 

Le temps propre d`évacuation de la note ULMA [2] dans le cas d’un opérateur hors cabine et descente directe 
(utilisation de l’échelle avec harnais de sécurité et ligne de vie) est estimé à 255 s (incluant le temps de 110 s 
lié au parcours horizontal maximum en rez-de-chaussée) comme suit : 
 

 
 
Tableau A-3 : Temps propre d`évacuation de la note ULMA [3] dans le cas d’un opérateur hors cabine 

et descente directe (utilisation de l’échelle avec harnais de sécurité et ligne de vie) 
 

Remarque : sur la base des nouvelles hauteurs maximales de présence du personnel de maintenance 
- le temps élémentaire de 120 s lié à la descente (36 m) serait ramené respectivement à environ 77 s 

et 84 s pour les cellules de reproduction (23 m) et de croissance (25 m) 
- le temps total de descente de 145 s peut ainsi être ramené respectivement à environ 102 s et 109 s 

pour les cellules de reproduction (23 m) et de croissance (25 m) 
- le temps total d’évacuation de 255 s peut ainsi être ramené respectivement à environ 212 s et 219 s 

pour les cellules de reproduction (23 m) et de croissance (25 m) 
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 ANNEXE B  : PLANS D’EVACUATION [3] [4] 

  

B.1 DISTANCES A PARCOURIR EN REZ-DE-CHAUSSEE [3] 

 
Chaque cellule de croissance dispose de 5 issues de secours en rez-de-chaussée (3 IS au Nord, 2 IS au Sud) 
comme indiqué en figure ci-dessous. La distance minimale à parcourir en rez-de-chaussée est comprise entre 
55 et 74 m.  
  

  
Figure B-1 : Distances à parcourir en cellules de croissance – exemple de la cellule CC2 

 
 

5
5
 m

 

65 m 74 m 
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La cellule de CR01/02/03 dispose de 5 issues de secours en rez-de-chaussée (3 IS au Nord, 2 IS au Sud) 
comme indiqué en figure ci-dessous. La distance minimale à parcourir en rez-de-chaussée est comprise entre 
66,5 et 67,75 m depuis le cœur de la sous-cellule CR02. A noter que la distance pour franchir l’écran thermique 
entre sous-cellules est plus faible. 
 

 
Figure B-2 : Distances à parcourir en cellules de production – cellule CR2  

66,50 m 66,50 m 

6
7

,7
5

 m
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B.2 DISTANCES A PARCOURIR EN PLENUM [7] [9] 

 
L’accès en toiture et en plenum s’effectue par des escaliers extérieurs. 
 
Des passerelles de liaison sont également mises entre cellules (trois à quatre passerelles suivant la 
localisation de la cellule vis-à-vis des autres) afin de permettre au personnel de maintenance d’évacuer 
directement par le biais d’un transfert vers l’extérieur depuis une cellule sinistrée vers une autre cellule. Ainsi, 
les personnels de maintenance en maintenance qui pourraient être les personnels les plus rapidement 
impactés par les fumées peuvent rapidement se mettre à l’abri des fumées et d’une éventuelle ruine de la 
structure. De façon sécuritaire, afin de tenir compte des obstacles liés aux gaines en plenum, il sera considéré 
une distance de parcours en cellule de 110 m comme pour le rez-de-chaussée, soit plus de deux fois la largeur 
des cellules (que ce soit pour les cellules de croissance ou la cellule de production).  
 

 
Figure B-3 : Coupe sur cellules de reproduction et de croissance avec passerelles de liaison 

 
 

 
  

Figure B-4 : Plan des cellules de reproduction et de croissance RdC avec identification des zones 
passerelles de liaison en plénum 

 
Les figures ci-dessous présentent les distances maximales à parcourir en plenum : 

- Entre 68,45 m et 71,5 m en cellules de croissance 
- 71,6 m en bloc de cellules de reproduction 

  

Passerelles de liaison 
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Figure B-5 : Zoom sur le plenum de la cellule de croissance CC4 

 

 
Figure B-6 : Zoom sur le plenum de la cellule de croissance CC1 

 

 
Figure B-7 : Zoom sur le plenum des cellules de production (CR1-CR2-CR3) 

 
  

71,5 m 

71,6 m 

68,45 m 
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 ANNEXE C  : PROCEDURES DE MAINTENANCE [5] 

  
 

C.1 PERSONNEL DE MAINTENANCE EN PLENUM 

Concernant le plenum, il est fait mention de : 
- Maintenance curative par des sociétés spécialisées de nettoyage de réseaux aérauliques 

(Intervention 1 fois par an au maximum) 
- Maintenance préventive des équipements aérauliques 1 fois / mois, (contrôle du fonctionnement des 

ventilateurs, débit d’air, analyse d’air) 
 
En fonctionnement normal, il est prévu les mesures suivantes : 

- Une accessibilité par les escaliers en extérieur  
- Des interventions maintenance en binôme. Le personnel sera muni d’un talkie-walkie permettant une 

communication entre binôme avec report immédiat de l’alarme incendie 
- Une consigne suivie d’une formation sera réalisée pour l’évacuation en plenum pour ce personnel. 
- Ces interventions seront planifiées et un plan de prévention sera réalisé. 
- En fin de chantier, redescente par l’escalier de la cellule. 

 
En cas d’incendie, il est prévu les mesures suivantes : 

- Procédure (alarme incendie) 
- Arrêt immédiat des travaux de maintenance pour évacuation 
- Arrêt éventuel de tous les équipements hors sécurité   
- Se diriger vers passerelles de liaisons vers les cellules adjacentes – ne pas emprunter l’escalier ayant 

permis l’accès 
 
Compte tenu de l’enfumage potentiellement rapide de de la zone de plenum, il est également prévu la 
présence de lignes de vie et de masques à disposition pour le personnel de maintenance, ces points 
spécifiques étant repris dans la procédure d’intervention.   

C.2 PERSONNEL DE MAINTENANCE EN RACKS 

Concernant l’intervention en racks, il est fait mention de : 
- Maintenance préventive : 2 personnes ; matériel de sécurité (harnais et casque) 
- Maintenance curative : possible 1 personne (dans ce cas avec un PTI) + harnais et casque 
- Ces interventions seront planifiées et un plan de prévention sera réalisé. 
- Une vérification des formations de ce personnel sera réalisée pour le cas procédures urgence 
- A noter qu’en concertation avec YNSECT, seul le CAS 3 sera retenu lors d’une évacuation en 

cas de détection incendie (cabine considérée non opérationnelle). 
Ces différents points sont détaillés dans la procédure ULMA (voir [2] et ANNEXE A) 
 
La périodicité de la maintenance en rack est la suivante : 

- Taux de disponibilité moyen des transstockeurs de 98% 
- Nombre d’heures de présence de techniciens de maintenance au sein des cellules (niveau de 

maintenance 3,4 et 5) : 
o fréquence d’intervention moyenne sur une année  5 visites annuelles 
o durée moyenne des interventions  8 heures par TK 
o nombre de techniciens par intervention => 2 techniciens par TK 

- Pannes exceptionnelles : 
o la plus longue intervention possible (à condition d’avoir sur site un lot de pièces d’urgence en 

adéquation avec le taux de disponibilité requis)  30 heures / technicien (remplacement d’une 
gaine d’alimentation). Pour information, changer un moteur  6 heures / technicien  

 
 
 


